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II. Réponse du Conseil d’Etat 
1. Si l’on considère que la parité hommes-femmes dans la représentation des organes de direction 

ou de gestion des entités de droit public, semi-public ou de droit privé constitue l’objectif 
souhaitable, il est manifeste qu’en l’état il n’est pas atteint, comme le relève justement le 

député Louis Duc. Au demeurant, cette situation peut être étendue à la représentation féminine 

dans les commissions d’Etat. Cette question est récurrente et elle a déjà fait l’objet de plusieurs 
analyses. 

2. Cela dit, il y a lieu de relever ensuite que la désignation des membres de certaines commissions 

de gestion ou de conseils d’administration, singulièrement d’entités autonomes, dépend aussi du 

Grand Conseil. C’est le cas par exemple du conseil d’administration de la Banque cantonale (cf. 
art. 20 de la loi du 22 novembre 1988 sur la Banque cantonale de Fribourg, RSF 961.1). Enfin, 

suivant le statut ou l’organisation des entreprises en cause, le pouvoir de nomination des 

membres dirigeants relève de l’assemblée des actionnaires dans laquelle l’Etat ou le Conseil 
d’Etat ne dispose pas d’une totale liberté de manœuvre. A signaler aussi que dans beaucoup de 
cas, les membres des organes de direction et de gestion sont nommés sur la base de propositions 

des partis politiques. Il appartient ainsi aussi à ces derniers de veiller à la réalisation du principe 

de la parité hommes-femmes. 

3. Pour sa part, le Conseil d’Etat, conscient de cette exigence de parité, a d’ores et déjà pris 
plusieurs mesures. A noter en particulier la constitution de la Commission cantonale de l’égalité 
hommes-femmes et du Bureau y relatif qui a notamment pour mission de conseiller et 

d’informer les autorités sur la réalisation du principe d’égalité hommes-femmes. Le 31 octobre 

2005, le Conseil d’Etat a édicté un règlement sur l’organisation et le fonctionnement des 

commissions de l’Etat dans lequel il est spécialement mentionné que l’autorité de nomination 

assure autant que possible une participation égalitaire des hommes et des femmes. Enfin, depuis 

plusieurs années, à chaque reconstitution générale des commissions, le Conseil d’Etat a réguliè-

rement rappelé dans ses directives le respect de ces exigences. Ces directives concernent aussi 

les commissions administratives ou de gestion des principaux établissements. 

4. La question posée de la parité hommes-femmes touche d’une façon générale le domaine de la 
gouvernance d’entreprises publiques (public corporate governance) dont un rapport sur postulat 

vient également d’être soumis au Grand Conseil. Dans ses conclusions, le Conseil d’Etat se 
propose d’établir des normes administratives sous forme de directives ou de lignes directrices 

gouvernementales, notamment quant au choix des représentant-e-s de l’Etat au sein de conseil 

d’administration, d’établissement ou de fondation. Celles-ci, entre autres critères, porteront 

aussi sur les objectifs d’une représentation « hommes-femmes » plus équilibrée. 

5. Pour conclure, le Conseil d’Etat, au vu de ces considérations, peut assurer à l’intervenant qu’il 
se penche avec attention sur les questions évoquées. 

Fribourg, le 16 août 2011 


